
 
Cette ouverture de poste est faite simultanément à 

l’interne et à l’externe. 
 
 
 
 

La Commission scolaire du Val-des-Cerfs offre de l’enseignement à environ 17 500 élèves du 
primaire, du secondaire, de la formation professionnelle et de la formation aux adultes, répartis dans 
ses 46 établissements. Son siège social est situé à Granby, son budget annuel est de l’ordre de 
156 millions de dollars et elle emploie plus de 2 500 personnes. 

 
 

Dans un contexte de croissance de sa clientèle au primaire, notre Commission scolaire est à la recherche d’un 
gestionnaire dynamique et dévoué, oeuvrant dans une équipe de haute direction engagée dans la réussite de tous les 
élèves, pour combler le poste de : 
 
DIRECTRICE OU DIRECTEUR DES SERVICES ÉDUCATIFS  
Concours CC 12-01-04 
 
 
 MANDAT 

 

Vous assumerez, avec une équipe, une fonction générale d’aide et de soutien aux établissements (formation générale – secteur 
jeunes) pour l’implantation des programmes et le développement des moyens d’enseignement, d’animation pédagogique et de conseil 
aux directions d’établissement dans des domaines d’intervention tels, l’adaptation scolaire, les technologies de l’information et de la 
communication, les services complémentaires, l’organisation pédagogique, le régime pédagogique, l’évaluation institutionnelle, 
l’évaluation des apprentissages et la formation continue. 
 
Vous exercerez notamment un rôle d’assurance de conformité dans l’application des programmes, des régimes pédagogiques, de la 
certification des résultats scolaires et d’évaluation de la qualité des services, pour fins d‘imputabilité de résultats et de conformité 
aux normes.   

 

 
 
 

PROFIL 

 

Leader et rassembleuse, la personne recherchée a démontré qu’elle possède une vision inspirante, une culture pédagogique 
rayonnante dans un contexte de changement.   
 
Innovatrice et ayant démontré que son approche du travail d’équipe est dynamisante, elle est dotée d’habiletés de gestion 
administrative supérieures soutenant la décentralisation et l’exercice d’un rôle de soutien et de conseil aux établissements. 
 
Capable de faire cheminer les établissements dans une démarche de développement institutionnel, elle est capable d’identifier des 
enjeux stratégiques, de mener à bien des projets de développement et de recherche-action; elle est aussi reconnue pour ses 
habiletés en communication. 
 
Possédant une bonne connaissance des besoins des différentes clientèles d’élèves, la personne recherchée est dotée d’un jugement 
sûr, d’un sens aigu des responsabilités; elle est autonome, flexible et fait preuve d’une grande disponibilité. 

 

 
 
 

EXIGENCES 

 Diplôme universitaire de 1er cycle dans un champ d’études approprié sanctionnant un programme d’études universitaires d’une 
durée minimale de trois ans ou occuper un emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui de gérant, dans une 
commission scolaire. 

 Posséder huit années d’expérience pertinente. 
 Posséder une excellente connaissance du français parlé et écrit. 
 Détenir une autorisation permanente d’enseigner délivrée par le ministre. 
 Expérience dans le secteur jeunes sera un atout fortement considéré. 

 
  La candidate ou le candidat retenu sera soumis à une évaluation psychométrique. 
 

 
 CONDITIONS D’EMPLOI 

 
Il s’agit d’un emploi de cadre de service, « classe 10 » dont les conditions de travail sont prévues au Règlement sur les conditions 
d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
L’échelle de traitement s’établit actuellement entre 81 237$ et 108 317$. 
 
 MODALITÉS D’APPLICATION 

 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitæ, accompagné d'un document démontrant votre parcours en éducation et motivant votre 
candidature en indiquant le numéro de concours, au plus tard à 16 h le 3 février 2012, de préférence à l'adresse électronique suivante : 
directiongenerale@csvdc.qc.ca ou, par la poste, à l'adresse suivante : 
 

Monsieur André Messier, directeur général 
Commission scolaire du Val-des-Cerfs 

55, rue Court 
Granby (Qc) J2G 9N6 

 
Seules les candidatures reçues à ces adresses seront retenues. 
 
N.B. Toutes les candidatures seront traitées confidentiellement. Les candidates et les candidats retenus seront soumis à une évaluation 

psychométrique. La Commission scolaire ne s'engage pas à retenir une candidature dans le cadre du présent affichage. Elle remercie de leur 
intérêt toutes les personnes qui soumettront leur candidature. Elle ne communiquera qu'avec ceux et celles dont la candidature sera retenue. 

 
Dans le cadre de son programme d’accès à l’égalité en emploi, la Commission scolaire du Val-des-Cerfs invite les femmes, les 
autochtones, les personnes handicapées ainsi que les membres de minorités visibles et ethniques à présenter leur candidature. 

 
Note :  Seules les personnes retenues pour une entrevue seront 

contactées par le Service des ressources humaines. 


